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PRESENTATION DE LA REVUE AKIRI 
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scientifiques, la diffusion et la promotion des acquis de la recherche deviennent 

un impératif pour les acteurs du monde scientifique. Perçues comme un 

patrimoine, un héritage à léguer aux générations futures, les productions 

scientifiques doivent briser les barrières et les frontières afin d’être facilement 

accessibles à tous.  

Ainsi, s’inscrivant dans la dynamique du temps et de l’espace, la revue « AKIRI » 

se présente comme un outil de promotion et de diffusion des résultats des 

recherches des enseignants-chercheurs et chercheurs des universités et de centres 

de recherches de Côte d’Ivoire et d’ailleurs. Ce faisant, elle permettra aux 

enseignants-chercheurs et chercheurs de s’ouvrir davantage sur le monde 

extérieur à travers la diffusion de leurs productions intellectuelles et scientifiques.  

AKIRI est une revue à parution trimestrielle de l’Unité de Formation et de 

Recherches (UFR) : Communication, Milieu et Société (CMS) de l’Université 

Alassane Ouattara.  Elle publie les articles dans le domaine des Sciences humaines 

et sociales, Lettres, Langues et Civilisations. Sans toutefois être fermée, cette 

revue privilégie les contributions originales et pertinentes. Les textes doivent tenir 

compte de l’évolution des disciplines couvertes et respecter la ligne éditoriale de 

la revue. Ils doivent en outre être originaux et n’avoir pas fait l’objet d’une 

acceptation pour publication dans une autre revue à comité de lecture. 
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Présentation de l’article :   

 Le titre de l’article (15 mots maximum) doit être clair et concis. De taille 14 pts gras, il 

doit être centré. 
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taille 12), ses adresses (institution, e-mail, pays et téléphones en italique et en taille 11) 
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Résumé 

Cet article se veut une analyse des relations diplomatiques tendues entre la cité athénienne et le royaume de la 

Macédoine au IVe siècle avant Jésus-Christ. Il vise à montrer comment ces Grecs Anciens procédaient pour 

résoudre leurs différends afin d’aboutir à la paix. Dans ce contexte de belligérance, la cité d’Athènes entama le 

dialogue et les négociations en envoyant plusieurs ambassades auprès de Philippe II. Au cours de ces différentes 

négociations, l’orateur Eschine (Secrétaire du Conseil, institution judiciaire athénienne) en homme épris de paix, 

s’illustra de fort bonne manière devant le souverain macédonien comparativement à ses collègues d’ambassades. 

Ces négociations aboutissent à plusieurs signatures de paix qui épargnent la cité d’Athènes, d’une destruction 

imminente de la part de l’armée macédonienne. 

Mots-clés : Dialogue - Paix - Athènes - Macédoine - Eschine  

Aeschines and peace in Athens in the 4th century bc : dialogue and 

negotiations with the kingdom of Macedonia. 
 

Sammury 

This article is an analysis of the tense diplomatic relations between the Athenian city and the kingdom of 

Macedonia in the 4th century BC. It aims to show how these Ancients proceeded to resolve their differences in 

order to achieve peace. In this context, the city of Athens began dialogue and negotiations by sending several 

embassies to Philip II. During these various negotiations, the orator Aeschine as a peace-loving man, 

distinguished himself in a very good way before the Macedonian sovereign compared to his colleagues in 

embassies. These negotiations resulted in several peace signings which spared the city of Athens from imminent 

destruction by the Macedonian army. 

Keywords : Dialogue - Peace - Athens - Macedonia - Aeschines.                                                                             
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Introduction    

Les cités grecques de l’époque antique, ont été en proie à plusieurs conflits en leur sein mais 

également avec d’autres peuples. L’époque classique (Ve-IVe siècle av. J.-C.), connut 

plusieurs crises armées, les guerres Médiques (à Marathon sur terre en -490), (à Salamine sur 

mer en -480) et (à Platée sur terre en -479) ; la guerre du Péloponnèse (-431 à -404) pour 

aboutir à l’expansion du royaume de la Macédoine, dont toutes les cités grecques étaient 

opposées mais surtout la cité d’Athènes. Cette situation conflictuelle a occasionné une 

déflagration des relations entre les cités grecques et le royaume de la Macédoine.  

Juste après le siège et la prise d’Olynthe (-348) par la Macédoine, les Grecs en général, et les 

Athéniens, en particulier, envoyèrent auprès de Philippe II, dix ambassadeurs pour négocier la 

paix avec lui. Le choix de ces ambassadeurs s’est fait à l’Assemblée du Peuple, en tenant 

compte de certains critères (le talent oratoire, avoir l’âge minimum de quarante (40) ans et 

plus, être influent dans le domaine exercé). Parmi ces dix ambassadeurs, il y avait l’orateur 

Eschine qui attira l’attention du souverain à travers son éloquence (-346). C’est au cours de 

cette ambassade que l’orateur Eschine, montra son attachement au dialogue et surtout à la 

paix. 

Cette étude sur l’orateur Eschine est très intéressante. Elle nous montre l’attitude qu’a eu ce 

personnage politique athénien dans le cadre de la résolution d’une crise entre la cité 

d’Athènes et le royaume de Macédoine en -346. Eschine a plus privilégié la négociation et le 

dialogue dans le règlement de ce conflit au détriment d’une guerre ouverte avec la Macédoine. 

Au cours des négociations avec le souverain macédonien, Eschine a transmis fidèlement au 

roi les décisions prises à l’Ecclésia par le peuple athénien. 

Cette étude s’est fait autour des sources littéraires dont les discours d’Eschine (l’Ambassade 

Infidèle (1927) et Contre Ctésiphon (1928), Démosthène (Sur l’Ambassade (2002) et 

Plutarque (Vies des orateurs (1957-1979.19 Vol). Ces différentes sources nous donnent des 

informations capitales sur l’orateur Eschine et son rôle joué au cours de cette ambassade qui 

s’est soldée par la signature de la paix dite « paix de Philocrate » en -346. 

Les dix ambassadeurs choisis par l’Assemblée du peuple pour aller négocier la paix auprès de 

Philippe II de Macédoine, étaient pour la majorité des personnalités politiques et d’autres 

domaines d’activités influentes. Comment l’orateur Eschine s’est-il comporté au cours de 

cette ambassade auprès du souverain pour aboutir à la signature de la paix de « Philocrate » 
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(l’un des dix ambassadeurs qui ont été envoyés à Pella (la capitale de la Macédoine) auprès du 

roi Philippe II pour la signature de la paix). 

L’objectif de cette étude est de montrer que l’art oratoire d’Eschine lui permît d’être député à 

plusieurs ambassades, mais montrer également que l’orateur était véritablement attaché au 

dialogue, à la négociation dans le cadre des conflits armés et surtout la paix. 

Dans cette étude, il sera question dans la première partie de montrer les raisons qui ont milité 

au choix de l’orateur Eschine comme ambassadeur auprès de Philippe II de Macédoine. Dans 

la seconde partie de notre étude, nous montrerons le rôle réel joué par Eschine au cours de 

cette ambassade auprès du souverain macédonien pour aboutir à la « paix de Philocrate ». 

1. Les raisons du choix d’eschine comme ambassadeur 

Dans la cité d’Athènes du IVe siècle avant notre ère, le choix des ambassadeurs était soumis à 

certain nombre de critères. Ceux qui étaient choisis, devaient avoir quarante ans et plus, ils 

devaient avoir des qualités dans leurs domaines d’activités. L’orateur Eschine remplissait ces 

conditions pour être choisis comme ambassadeur. 

1.1. Le talent oratoire d’Eschine. 

L’art oratoire d’Eschine qu’il a fait montre dans l’Assemblée du peuple et dans les tribunaux, 

a beaucoup pesé dans son choix comme ambassadeur. Plutarque parle de ce talent oratoire 

d’Eschine lorsqu’il dit : « Il fut le premier qui parla contre Philippe devant l’Assemblée du 

peuple. Le succès qu’eut son discours le fit députer vers les Arcadiens, qu’il engagea à lever 

dix mille hommes de troupes contre le roi de Macédoine » (Plutarque,1957 : 841a) 

Le moraliste Plutarque dans ce passage, fait ressortir l’éloquence de l’orateur Eschine. Selon 

l’auteur, le talent oratoire de ce dernier, permit le succès de son discours devant l’Assemblée 

du peuple et le « fît députer vers les Arcadiens ». Sadourny Joele dit à ce propos : 

Mais, avant d'aborder ce point important, rappelons comment fut accueillie 

par les Athéniens la proposition d'Eubule présentée par Eschine : très 

favorablement, en raison de l'état d'esprit qui régnait à Athènes, …. Mais le 

talent oratoire servi par la belle voix   d'Eschine dut également produire son 

effet sur le public athénien….Eschine en fit partie et fut le chef de celle qui 

se rendit dans le Péloponnèse. Il eut alors l'occasion de déployer toute son 

éloquence en Arcadie à Megalopolis, devant les Dix Mille.  (Sadourny, 

1979 : 23-24). 

Dans la même veine, son adversaire politique à savoir Démosthène, fait mention de son 

éloquence lorsqu’il dit : « Quel est l’orateur dont l’organe répond le plus énergiquement à sa 
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volonté, dont la voix est la plus claire et la plus sonore ? C’est lui, c’est Eschine. » (Plutarque, 

1957 : 841a). 

Démosthène reconnait par ses propos l’éloquence d’Eschine. Lorsqu’il dit « Quel est l’orateur 

dont l’organe répond énergiquement à sa volonté », c’est pour montrer la voix grave et 

imposante d’Eschine, une voix « qui est la plus claire et la plus sonore » c’est-à-dire une voix 

limpide dont le son est agréable à entendre, enfin une voix, qui ne souffre d’aucune 

ambiguïté. 

Les plaidoyers de Démosthène contre Eschine multiplient les références à la 

voix de ce dernier. C’est notamment l’élément que l’orateur cite en priorité 

lorsqu’il dépeint son adversaire à la tribune. Il le décrit de manière générale 

comme un homme disposant d’une belle voix (εϋϕωνος), une voix éclatante 

(λάμπράϕωυη) qui lui permet de « parler plus fort que tous » et de dire « très 

clairement (σαϕεστατα) ce qu’il veut ». Il avoue volontiers ne pas avoir ce 

talent, « parler mal » quand son adversaire parle « bien et fort ». A ces 

qualités naturelles, Eschine ajoute une bonne mémoire et un solide 

entraînement : … Pour Démosthène, il est impossible de nier ces qualités. » 

(S.Gotteland, 2008, p. 591-592). 

Démosthène reconnait le talent oratoire de son adversaire Eschine, est admiratif de la voix de 

ce dernier en avouant qu’il parle « bien et fort » par rapport à lui. Le grand Démosthène 

reconnait que l’orateur Eschine « allie capacités naturelles et savoir-faire » et qu’il est « 

impossible de nier ces qualités ». Démosthène reconnait toujours le talent d’Eschine, en disant 

également : « Naturellement il eut un grand succès, passa pour un orateur excellent et un 

homme extraordinaire, et il descendit de la tribune avec beaucoup de majesté » (Démosthène, 

1967 : 23).  

Démosthène nous montre à travers ses propos que l’orateur Eschine à la tribune, était un 

acteur (tragique ou dramatique) par ses jeux de scène, qui étaient beaucoup appréciés par 

l’auditoire. Au-delà de sa belle voix à savoir sa maîtrise de l’art oratoire, Eschine était aussi 

un véritable artiste sur scène au niveau de sa gestuelle qui captivait beaucoup l’auditoire.   

Les derniers paragraphes du discours sur l’Ambassade témoignent clairement de la menace 

réelle que constituent les talents oratoires d’Eschine. Avant de quitter la tribune, Démosthène 

se sent obligé de lancer un dernier avertissement à ses auditeurs et d’évoquer à nouveau la 

voix de son adversaire : ... On ne peut se laisser séduire par l’éloquence et la belle voix d’un 

homme (δειυότα ή εσύϕωνία, 339), conclut-il, que si ce dernier se comporte en citoyen 

honnête et patriote, s’il use de son talent dans l’intérêt de sa cité. Or c’est loin d’être le cas 

d’Eschine, « un vaurien et un vendu qui ne dit rien de vrai », et c’est pourquoi les Athéniens 
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doivent oublier sa réputation, prendre en compte ce qu’il dit et non la manière dont il le dit. 

(S. Gotteland, 2008, p. 592-593). 

 À travers ces derniers paragraphes du discours de Démosthène Sur l’Ambassade, on retient 

que l’orateur reconnait le talent de son adversaire, qu’il prévient son auditoire de son 

éloquence et de sa belle voix. Par ces propos, Démosthène souligne la réputation de l’art 

oratoire d’Eschine, même s’il le dit en usant des injures, l’essentiel est qu’il admire 

l’éloquence et la belle voix de son adversaire.  

L’art oratoire d’Eschine a beaucoup contribué dans son choix comme ambassadeur auprès des 

cités grecques et du royaume de Macédoine. Eschine a été aussi choisi à cause de son 

militantisme et de sa fonction de secrétaire du Conseil. 

1.2. Le militantisme dans une faction politique.   

Dans la cité d’Athènes du IVe siècle avant Jésus-Christ, HANSEN faisant fi de ces querelles 

d’historiens, affirme qu’il y avait effectivement des partis politiques. C’est précisément dans 

l’un de ces partis que l’orateur Eschine militait selon les termes de Plutarque, (1957 : 840c) : 

« Il n’eut pas plutôt commencé à prendre part aux affaires publiques, qu’il s’y fit une 

réputation en embrassant la faction opposée à celle de Démosthène »  

Le moraliste Plutarque nous montre ici que l’orateur Eschine a adhéré à une faction politique 

« opposée à celle de Démosthène ». A cette époque, sur la scène politique athénienne, il y 

avait des Oligarques, les Aristocrates et les Démocrates. Eschine embrassa le parti 

démocratique athénien dans lequel se trouvaient deux factions, à savoir la faction pro-

macédonienne conduite par Eubule et opposée à la faction anti-macédonienne conduite par 

Démosthène. 

D’aucuns font mention de quatre partis politiques à l’occurrence les 

oligarques menés par Phocion, les possédants modérés, conduits par 

Démade, les radicaux dirigés par Hypéride et la grande masse du parti 

démocratique, le parti anti macédonien, derrière Démosthène ; et enfin les 

pacifistes conduits par Eubule (H. Morgen, 1997 : 319)  

Ce sont ces deux factions, malgré leur appartenance au même parti, qui étaient opposées sur 

les idées politiques concernant les relations entre la cité d’Athènes et le royaume macédonien. 

C‘est donc en tant que rhetor qu‘Eschine commença sa carrière politique. 

Ses interventions devant le peuple assemblé lui attirèrent la sympathie ou 

l‘antipathie des autres acteurs de la vie politique. Bien plus, les thèses qu‘il 

défendait, le rapprochèrent des factions politiques qui les partageaient. Tout 

le monde ne pouvait pas devenir rhetor, cependant, cette tribune était un bon 

tremplin pour qui voulait faire carrière dans la politique. C‘est ainsi que 
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Eschine s‘est rapproché d‘Eubule ». (M.N. K. M. Assanvo, D. Dago, 2016 : 

122).   

Par son talent oratoire, Eschine fut désigné porte-parole de cette faction pro-macédonienne 

par Eubule, chef de cette tendance. Au cours de la première ambassade auprès de Philippe II 

qui s’est soldée par la signature de la paix dite de Philocrate, Eschine fut proposé par Eubule 

pour participer à cette ambassade de -346. 

Toutes les ambassades du IVème siècle révèlent que le choix des bouleutes 

était dicté par un certain nombre de constantes, ou d’habitudes. Tout d’abord 

de ne faire appel qu’à des hommes ayant atteint au moins la quarantaine ; ce 

principe reste encore vivant à Athènes au IVème siècle et le cas de 

Démosthène est tout à fait exceptionnel, qui remplit sa première ambassade, 

en 346, à l’âge de trente-huit ans. Cette pratique avait le double avantage de 

réaliser une certaine unité autour du membre le plus âgé, dans la mesure où 

ses collègues lui reconnaissaient une sorte d’autorité morale, et de faire 

bénéficier l’ambassade de l’expérience diplomatique des vieillards. (J. 

Sadourny, 1979, : 26). 

Le Conseil choisit également des hommes connus à l’étranger : « les acteurs et philosophes 

sont donc particulièrement désignés ; ainsi en -347 fut envoyé vers Philippe l’acteur 

Aristodémos « dont le prince connaissait et aimait son talent ». C’est la raison pour laquelle 

on prit l’habitude d’y inclure les proxènes ». C’est pourquoi on rencontre de nombreux 

bouleutes dans les ambassades. Parfois le décret précise leur nombre. Ainsi, dans l’ambassade 

de 346 figurait un bouleute, Démosthène. Ces magistrats présentaient en effet tous les 

avantages ; assez souvent des hommes âgés, bien informés des problèmes de politique 

étrangère, moins soumis que les autres citoyens aux pressions populaires, ils présentaient une 

autre supériorité : ils étaient disponibles, et, au IVème siècle surtout, possédaient souvent une 

certaine richesse ; or les indemnités allouées aux ambassadeurs devaient juste couvrir les frais 

du voyage : dix à vingt drachmes par tête et par jour. Eschine fût aussi secrétaire du Conseil, 

fonction qui influença aussi son choix comme ambassadeur. 

1.3. Le choix d’Eschine comme ambassadeur influencé par sa fonction de secrétaire 

au Conseil. 

En Grèce à l’époque classique (Ve et IVe avant Jésus Christ), le Conseil était l’une des 

institutions politiques la plus importante de la cité d’Athènes. Elle a joué un rôle très essentiel 

dans le fonctionnement de la vie publique à Athènes. C’est dans cette institution qu’Eschine a 

fait ses preuves en étant comme le dit Démosthène : « …élu secrétaire du Conseil… » 

(Démosthène, 1968 : 200)  
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Démosthène donne le moyen par lequel Eschine a pu accéder à cette institution. Selon lui, il 

est « élu ». On avait deux modes de désignation à savoir : le tirage au sort et le vote à main 

levée. Mais Démosthène ne dit pas si l’élection du secrétaire du Conseil se faisait à main 

levée ou par tirage au sort. Ces deux modes de désignation étaient beaucoup pratiqués dans 

cette Athènes classique. L’auteur précise la fonction qu’occupait Eschine au Conseil à savoir 

le « secrétaire ». En effet, le secrétaire et les six Thesmothètes, fixent les séances des 

tribunaux, ils introduisent les accusations d’illégalité, les actions de reddition contre les 

stratèges. 

Le philosophe Aristote donne encore plus de précisions sur le secrétaire du Conseil, lorsqu’il 

dit : 

On tire également au sort le secrétaire appelé secrétaire de la prytanie qui est 

le maître des archives et qui a en particulier la garde des décrets rendus, et 

assiste aux séances de la Boulé. Autrefois cette charge était élective, et l’on 

élisait les plus illustres et les plus dignes de confiance. En effet son nom est 

inscrit sur les stèles portant les décrets relatifs aux traités d’alliance, les 

décrets attribuant la proxénie ou la politeia. Aujourd’hui il est tiré au sort. 

Est également tiré au sort le secrétaire des lois qui assiste aux séances de la 

Boulé et qui prend copie de toutes les lois. En revanche c’est le peuple qui 

élit le secrétaire qui donne lecture à l’assemblée et au conseil des diverses 

questions, cette lecture constituant ses seules fonctions » (Aristote, 1960 : 

44a)  

Aristote précise que le secrétaire appelé « secrétaire de la prytanie » était tiré au sort. L’auteur 

donne le rôle que jouait ce secrétaire en question. Aristote rappelle que cette charge était « 

autrefois élective » et insiste sur la mission assignée à celui qui exerce cette charge. Plus haut, 

Démosthène dit qu’Eschine fut élu secrétaire du Conseil, or Aristote fait savoir que cette 

charge autrefois « élective » mais tirée au sort maintenant. Nous retenons que cette charge 

qu’exerçait l’orateur Eschine, lui permit d’être incontournable dans cet appareil judiciaire et 

d’être plus en vue. Il avait de ce fait la confiance de l’Assemblée du peuple et de celle de ses 

compatriotes Athéniens. Vu son rôle qu’il jouait dans ce Conseil, en sa qualité de secrétaire, 

Eschine était à même de représenter sa cité à l’étranger. 

Le choix d’Eschine comme ambassadeur auprès des autres cités grecques et surtout auprès du 

royaume de Macédoine, a été possible à cause de son talent oratoire, à cause de son adhésion 

à la faction pro-macédonienne dont il était le porte-parole et enfin sa fonction de secrétaire du 

Conseil. 
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2. Le rôle réel joué par Eschine au cours de l’ambassade de -346 

Cette date de -346, marque deux ambassades des Athéniens auprès de Philippe II de 

Macédoine. La première a vu la signature de la paix dite de « Philocrate » et la seconde 

ambassade, était pour la prestation des serments. Au cours de ces deux ambassades, Eschine a 

été très actif dans les différents débats qui ont eu lieu entre la délégation athénienne et 

Philippe II de Macédoine. 

2.1. La première ambassade d’Eschine auprès de Philippe II de Macédoine. 

Après la prise d’Olynthe en -348 par Philippe II, les Athéniens envoyèrent une délégation 

auprès du souverain pour discuter de la paix. À ce propos, Plutarque dit ceci : « …. Dans la 

suite, Eschine fut député vers Philippe avec Ctésiphon et Démosthène, pour négocier la paix, 

et dans cette occasion il parla beaucoup mieux que Démosthène. » (Plutarque, 1957 : 170) 

Pourquoi disons-nous que l’orateur Eschine fut le meilleur négociateur parmi les 

ambassadeurs envoyés auprès de Philippe II de Macédoine pour traiter de la paix ? Quand on 

se réfère aux propos de Plutarque : « Dans la suite, Eschine fut député vers Philippe avec 

Ctésiphon et Démosthène, pour négocier la paix, et à cette occasion il parla beaucoup mieux 

que Démosthène. », ici le terme « parla beaucoup mieux que… », ne se résume pas seulement 

à la belle voix qu’avait Eschine ni à son éloquence. Eschine incarnait la sagesse dont il s’est 

servi pour échanger avec le souverain macédonien. Eschine savait très bien les conséquences 

tragiques et dramatiques d’une guerre, puisse que ses parents ont été victimes de la guerre du 

Péloponnèse qui a opposé Athènes à Sparte (-431-404) et que les Etats grecs étaient 

incapables de s’unir pour lutter contre Philippe II de Macédoine. Tous ces facteurs, 

l’ordonnaient à faire preuve de prudence et d’humilité pour que ses revendications soient 

prises en compte. A ce stade, il fallait faire très attention aux propos qu’on tenait, puisqu’un 

seul mot déplacé pouvait tout remettre en cause et faire échouer la mission. 

Dans cette belligérance entre Athènes et la Macédoine, selon Joele Sadourny, il n’était pas 

souhaitable pour Athènes de faire « un bras de fer » avec la Macédoine mais plutôt rechercher 

la paix. Selon l’auteur, c’est ce comportement de défiance de certains chefs politiques qui a 

apporté la désolation à Athènes lors de la guerre du Péloponnèse. Dans les relations très 

tendues entre les cités grecques, en général, et, la cité d’Athènes en particulier, deux factions 

s’opposaient à l’Assemblée du Peuple. L’une qui était pour une guerre ouverte avec la 

Macédoine, conduite par l’orateur Démosthène et l’autre qui voulait la négociation et le 

dialogue avec avec Philippe II, conduite par l’orateur Eschine. Pour Sadourny, Eschine a fait 
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preuve de réalisme politique en empruntant le chemin de la collaboration avec le souverain 

macédonien et celui emprunté par Démosthène, était, certes, noble mais les circonstances ne 

le permettaient pas à cette période-là. Au-delà de ce réalisme politique dont parle Joele 

Sadourny, nous pouvons dire qu’Eschine a fait preuve de « clairvoyance politique » d’où son 

refus de conduire les Athéniens dans une guerre contre la Macédoine. 

Eschine nous donne des précisions sur cette première ambassade qui a abouti à la signature de 

la paix dite de « Philicratès » en -346, lorsqu’il dit : 

Quand arriva le moment de rendre compte de notre ambassade devant le 

peuple, Ctésiphon parla le premier du fait de son âge et rapporta entre autres 

choses les paroles dont ils avaient convenu avec Démosthène, en ce qui 

concernait notre entrevue avec Philippe, son apparence, son adresse dans les 

banquets. Après lui, Philocratès et Dercylos ayant dit quelques mots, je pris à 

mon tour la parole. Je rapporte notre ambassade et j’en arrive à cette parole 

que j’avais convenu avec mes collègues de vous rapporter, insistant sur la 

mémoire et le talent dont Philippe avait fait preuve. … (Eschine, 1927 : 47-

49.)  

L’orateur Eschine fait le compte rendu de leur ambassade auprès de Philippe II de Macédoine. 

Selon lui, Ctésiphon prit le premier la parole à cause de son statut de doyen en âge, tout ce 

qu’il avait convenu avec Démosthène. A sa prise de parole, Eschine dit qu’il assura en rendant 

fidèlement compte au peuple de cette ambassade, et celui-ci reçu son discours avec faveur.       

 Joele Sadourny parlant du pacifiste qu’est l’orateur Eschine dit ceci : 

Nous retrouvons dans les déclarations d'Eschine l'homme du parti d'Eubule, 

celui qui préfère en soi la paix à la guerre, même si la paix n'est pas, dans 

l'immédiat, satisfaisante pour sa patrie, celui qui dénonce aussi « les 

profiteurs de guerre » qui poursuivent ou soutiennent une politique 

belliqueuse dans leur propre intérêt. C'était le cas de nombreux stratèges, 

comme Charès auquel s'attaque directement Eschine. (J. Sadourny,1979 : 25) 

Eschine à travers tout ce qui précède, montres-en quelque sorte les différents rôles qu’il a 

joués au cours de cette ambassade auprès de Philippe II. À la suite des propos de l’orateur, il 

convient de noter qu’Eschine a été le seul qui parmi ses collègues ambassadeurs, s’est le plus 

illustré de la bonne manière en exposant les véritables problèmes qui étaient à l’ordre du jour 

concernant les Athéniens à savoir la signature du traité de paix et la prestation des serments 

auprès du souverain macédonien. Il a pu tirer son épingle du jeu au cours de cette ambassade 

qui a abouti à la signature de la paix dite de « Philocrate » en -346. On retient par-là que 

l’orateur Eschine s’est toujours soucié de l’intérêt et du bien-être de sa patrie au cours des 

différentes négociations de paix qui ont concerné Athènes et la Macédoine de Philippe II. 
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2.2. La seconde ambassade d’Eschine auprès de Philippe II de Macédoine. 

Dans son discours Contre Ctésiphon, l’orateur Eschine présente les quatre périodes qui 

marquèrent les relations tendues entre la cité d’Athènes et le royaume de Macédoine : 

Quatre périodes durant lesquelles il a pris part au gouvernement. Il compte, 

me dit-on, comme l’une d’elles et la première de toute cette époque où nous 

étions en guerre avec Philippe pour Amphipolis et en fixe le terme à la paix 

et au traité d’alliance qu’avait proposé Philocrate d’Hagnonte et avec lui 

notre Démosthène en personne, comme je vous le montrerai. Ce qu’il appelle 

la seconde, c’est la durée de la paix jusqu’au beau jour où ce même orateur 

détruisit la tranquillité dont jouissait la république et proposa la guerre ; la 

troisième, ce fut le temps des hostilités jusqu’au désastre de Chéronée, la 

quatrième, l’époque actuelle (Eschine, 19928 : 54-55).  

L’orateur rappelle les quatre périodes durant lesquelles Démosthène a pris part au 

gouvernement. Selon l’auteur, la première période concernait la guerre entre Athènes (La 

prise d’Olynthe en -348 par Philippe II) et la Macédoine de Philippe II, qui fixa les termes de 

la paix et du traité d’alliance proposés par deux de ses collègues d’ambassade à savoir 

Philocrate et Démosthène. Pour lui, la seconde période est celle qui marqua la courte durée de 

la paix dite de Philocrate jusqu’à la bataille de Chéronée. La troisième période fut selon 

Eschine, le temps des hostilités qui aboutit à la défaite des troupes athéniennes. La toute 

dernière est, celle dans laquelle ils vivaient à l’instant où l’orateur tenait son discours. 

Plutarque nous parle du rôle joué par Eschine au cours de l’ambassade concernant la 

prestation des serments :  

 …. Dans la suite, Eschine fut député vers Philippe avec Ctésiphon et 

Démosthène, pour négocier la paix, et dans cette occasion il parla beaucoup 

mieux que Démosthène. Depuis, il fut envoyé, lui dixième, en Macédoine, 

pour faire confirmer la paix par les serments réciproques des parties 

contractantes (Plutarque, 1957 : 841) 

La seconde ambassade auprès du souverain macédonien, fut envoyée pour recevoir les 

serments. Eschine était aussi de cette ambassade, y compris son adversaire Démosthène. C’est 

au retour de cette ambassade, que Démosthène accusa ses collègues d’ambassade mais 

particulièrement Eschine de trahison dans son discours Sur l’Ambassade en -343. C’est de 

cette ambassade qu’est partie toute la rivalité entre ces deux orateurs athéniens. 

Accusé par Démosthène de n’avoir pas fait cas de la situation conflictuelle qui prévalait dans 

les cités de Béotie et de Phocide dans son discours à l’endroit de Philippe II, Eschine donne 

des précisions sur la question : 

Surtout, je demandai à Philippe de ne pas remettre l’ordre là-bas par l’épée ; 

il devait plutôt confier au vote d’un tribunal la solution du conflit. Et qu’il 

n’était pas possible de le faire, ainsi que l’indiquait visiblement la présence 
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de l’armée déjà toute concentrée, je rappelai que lorsqu’on voulait intervenir 

dans les affaires religieuses de la Grèce, il convenait de tenir grand compte 

de la piété et de bien écouter ceux qui entreprennent de nous instruire sur ces 

antiques traditions. A ce propos, je remontai jusqu’à la fondation du 

sanctuaire et à la première réunion des Amphictyons. Je lus leurs serments 

par lesquels ces anciens Grecs s’engageaient à ne détruire aucune ville de la 

ligue amphictyoniques (Eschine, 2002 : 115). 

Sa première action qu’il a menée, était de demander à Philippe de régler le conflit par le vote 

d’un tribunal et non par les armes. Selon lui, il rappela que la religion de la Grèce, tenait 

compte de la piété et comment il fallait écouter les instructeurs sur ces antiques traditions. 

Pour cela, il remonta « jusqu’à la fondation du sanctuaire et à la première réunion des 

Amphictyons. » Selon Eschine, il fit une lecture de leurs serments qui engageaient « ces 

anciens Grecs à ne détruire aucune ville de la ligue amphictyonique ».  

Dans son discours Sur l’Ambassade infidèle, répondant aux accusations de Démosthène à 

propos des cités de Béotie et de Phocide, dit ceci : 

… Je vous le demande, Athéniens, pensez-vous que j’aie pu livrer à 

Philippe, avec ma patrie, avec le commerce de mes amis, avec le libre usage 

de nos sanctuaires et des tombeaux de nos aïeux que j’ai pu dis-je, livrer 

aussi ces enfants les plus précieux qui me soient de tous les êtres, préférer à 

leur salut la faveur du roi ? Pour obéir à quelle passion ? Mon passé offre-t-il 

des actions indignes commises par amour du gain ? Vous savez bien que ce 

n’est pas la Macédoine qui fait les hommes mauvais ou bons, c’est la nature ; 

et nous ne revenons pas de l’ambassade autres que nous n’étions en partant, 

mais tels que vous nous aviez délégués (Eschine, 2002 : 151-152). 

Dans sa plaidoirie au cours du procès Sur l’Ambassade infidèle, Eschine demande aux 

Athéniens s’il a vraiment selon eux pu livrer à Philippe, sa patrie, les sanctuaires et les 

tombeaux de leurs ancêtres et livrer aussi ses enfants qu’il préfère à leur salut, la faveur du roi 

? Il se pose la question de savoir à quoi cette passion obéissait. Et si son passé était sombre à 

cause des mauvaises actions commises par « amour du gain ? Et selon Eschine, ce n’est pas la 

Macédoine qui « fait les hommes mauvais ou bons, c’est la nature » et que le retour de leur 

mission n’était pas synonyme de leur nombre au cours de leur départ mais ce pourquoi le 

peuple les avait délégués. 

Eschine à travers toutes ces questions qu’il soulève, montre non seulement que Démosthène 

l’accusait à tort mais l’attachement à sa patrie, à ses intérêts, à ses amis et surtout à ses 

enfants, lui donnait une certaine détermination à rechercher la paix pour leur bonheur. Eschine 

était très engagé à ramener la paix entre Athènes et la Macédoine, qu’il était attaché à l’esprit 

et à la lettre de ce qui constituait leur ordre de mission auprès du souverain macédonien. 
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Conclusion 

Les relations entre le royaume de Macédoine et les cités grecques en général, et la cité 

d’Athènes, en particulier, ont été très tendues pendant la moitié du IVe siècle avant notre ère. 

Depuis la prise d’Olynthe en -348 par Philippe II de Macédoine, la cité d’Athènes opta pour la 

négociation avec le souverain macédonien. À cet effet, l’Assemblée du Peuple organisa le 

choix de dix personnages, parmi lesquels se trouvait l’orateur Eschine. Eschine fut proposé 

par Eubule pour participer à l’ambassade qui était envoyée auprès de Philippe II négocier la 

paix entre la cité d’Athènes et la Macédoine. Eschine a été choisi, à cause de son talent 

oratoire qui a permis au chef de son parti (Eubule) de le désigner, mais également sa fonction 

de secrétaire du Conseil qui a beaucoup pesé dans son choix et surtout son âge qui dépassait 

les quarante ans. 

Cette première ambassade pour Eschine auprès de Philippe II de Macédoine, fut une première 

expérience dans les relations avec l’étranger, hormis les autres cités grecques. Au cours des 

pourparlers avec le souverain macédonien concernant la signature de la paix, Eschine 

s’illustra de fort bonne manière pour aboutir à la paix dite de « Philocrate en -346. Et la 

proposition de paix faite par Philocrate, se solda par la signature de la paix dite de 

« Philocrate » dans la même année de -346. 

Sa seconde ambassade auprès du souverain macédonien, était dans le cadre de la prestation 

des serments des parties contractantes dans la même année -346. Au cours de cette 

ambassade, Eschine a respecté la lettre et l’esprit de l’ordre de mission émise par l’Assemblée 

du peuple. Dans son discours devant Philippe II de Macédoine concernant la question de la 

Phocide et de la Béotie, Eschine a plaidé auprès du souverain de ne pas porter l’épée dans ces 

cités mais de régler la situation par le dialogue. 
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